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Communications techniques; amendement no 99

Vous trouverez ci-aprs le dernier amendement des Communications techniques avec un rcapitulatif
des CT mises ä jour. Nous vous saurions gr de mettre jour votre ciasseur selon la liste suivante:

Insrer Supprimer
Titre Numöro Page Edition Numero Page Edition
Liste des Communications Tech- 00.040-00 1-4 28.11.2014 00.040-00 1-4 21.05.2014
nigues en vigueur
Contröle priodique des sys
tmes de compas 20.040-00 1-3 28.11.2014 20.040-00 1-3 28.04.2000
magntigues

Nous vous prions d‘inscrire l‘amendement dans la liste de contröle des modifications
(CT-C 00.000-00).
Toute question relative au präsent amendement est ä nous adresser par crit (par e-mail ou courrier).

Avec nos salutations es meilleures.

ristian Hegn r, Vice-directeur Thomas Frei
Chef division Scurit technique Section Normalisation, sanctions et registre matricule
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